Licence d'utilisation de police de caractere

Par Foillard, le 16/02/2011 a 14:15

Bonjour,

je suis en train de faire un logo a un client, j'ai utilisé la police Bauhaus std, je vais lui fournir
des fichiers en png,jpeg mais également en qualité vectorielle (.ai) avec cession a vie des
droits d'exploitation de son logo. Je ne vais donc pas lui fournir le fichier de la fonte, et dans le
fichier source cette derniere sera vectorisée. dois je quand méme lui faire prendre une licence
a son nom pour cette fonte?

merci
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